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SEIN

L’information sur le dépistage précoce 
permet de sauver des milliers de vies !

  58 500* 
nouveaux cas de 
cancer en France 

en 2018.

Il représente
33%* des cas 

de cancers 
féminins.

1 femme 
sur 8*  
risque de 

développer un 
cancer du sein. 

Source : Chiffres issus de la Fondation pour la Recherche Médicale et la Ligue contre le cancer.

Le cancer du sein est le plus fréquent chez 
la femme.

Il est lié au vieillissement des cellules à partir 
de 50 ans, mais aussi au tabac.   

Cette maladie est responsable du décès de 
12 000 femmes par an*. Cependant, si le 
cancer est détecté à un stade précoce, il 
peut être guéri dans 9 cas sur 10.

Comment se faire dépister ?

•	 Entre	25	et	49	ans	:	Réalisez	un	examen	clinique	des	seins	chaque	année	(palpation)	
en	consultant	votre	médecin	généraliste,	votre	gynécologue	ou	votre	sage-femme.

•	 Entre	50	et	74	ans	:	La	réalisation	d’une	mammographie	de	dépistage	est	recommandée	
tous	 les	2	ans.	Cet	examen	est	pris	en	charge	à	 100%	par	 l’assurance	maladie.	 Il	
faut	également	réaliser	un	examen	clinique	tous	les	ans	(palpation)	auprès	de	votre	
médecin	généraliste	ou	de	votre	gynécologue.	

•	 	Plus	de	74	ans	:	Réalisez	un	examen	clinique	des	seins	tous	les	ans	(palpation)	en	
consultant	votre	médecin	généraliste	ou	votre	gynécologue.

Important	:	Pour	les	femmes	ayant	des	antécédents	familiaux	ou	personnels,	un	
suivi	adapté	doit	être	défini	avec	leur	médecin	traitant.
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